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as A^V.^Le Comite Consultatif Municipal du Logement se réunit à 19 -Sê^es, à 1»Hôtel de Ville.

Sont présents?

M. le Professeur PAGET, Adjoint Délégué dans les fonctions 
relatives au logement, Président;

N. BOUSIGUE, Représentant de V. le Ministre de là Reconstruction 
et de 1’Urbanisme;

’M . ,1e Docteur DURAND, Président du Syndicat des propriétaires 
et représentant des propriétaires;

P. COLICHE, Vice-président de la Confédération des familles de 
Lille et de l’Association des familles de Lille, Représentant des 
familles ;

Q. SIMONART, représentant M. GOSSET, Inspecteur divisionnaire, 
Directeur départemental de la population, représentant de M. le 
Ministre de la population;

R. DELCUVELLERIE, représentant de M. CASSETTE, Directeur de la 
Maison de la famille, représentant des familles;

S. ROGGEMAN, sinistré.

Se sont fait excuser:

T. DEGRISE, Ancien combattant;
U. LIEBART, Représentant de la Bourse du Travail;
Mm e Jeanne LEROY, Déléguée de 1’Union des Pommes françaises;
W. FIEVET, Représentant des locataires;
X. GEOFFROY, Inspecteur central, représentant de M. le Minis

tre des Finances;

Assiste à la réunion:

Y. RICHOUX, chef du service municipal du logement.

L’adoption du procès-verbal de la dernière réunion donne lieu 
à une remarque de M. DELCUVELLERIE qui ne voit pas figurer sur ce 
compte-rendu-la suggestion de M. COLICHE visant à. communiquer, à 
chacun des membres du Comité, avant la séance, un exposé succinct 
des diverses■affaires inscrites à l'ordre du jour.

Cette question mise au point dans le sens souhaité par M.
COLICHE, le Comité passe immédiatement à l’examen des questions qui 
lui sont soumises.

OPPOSITION A M REQUISITION
18, Boulevard Bigo Danel

Bénéficiaire: M. FERRAND - Opposant: M. F0URMESTR1UX

Le 19 Mars 1’948, il a été procédé au profit de M. FERRAND, chef 
de famille nombreuse, à la réquisition de l’immeuble sis à LILLE, 
18, Boulevard Bigo Danel, que son propriétaire, M. Jules FOURBES- 
TRAUX, occupait par intermittence.
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L’intermittence de cette occupation avait été établie :
1° ) par les enquêtes effectuées sur place par un contrôleur asser

menté du Service Municipal du Logement;

2°)par une lettre de M. le Maire d’ASCQ en date du 17 Janvier 1948 
précisant que l’intéressé réside dans cette commune, chez son 
père? depuis le 12 Juillet 1947;

3° ) par le fait qu’il n’avait pas été possible à l’Liectricité de 
France de relever entre Avril 1947 et le 15 Janvier 1948, la 
consommation de gaz et d’électricité de Mo F OU Rî® S TR AUX.

Ce dernier s’oppose à la prise de possession de son immeuble 
qui,selon lui, constitue le lieu de sa résidence principale et 
celui de sa fille et de sa future femme. Ils sont tous trois ins
crits sur les contrôles du ravitaillement de la ville de Lille,

En outre, Mâ FOTJRE’/ESTRAUX tente de prouver sa présence habi
tuelle dans les lieux, par la production :
c) de factures se rapportant à dos travaux divers (entretien et 

réparations) effectues depuis Juin 1947 et s’élevant à environ 
25,000 frs;

d) du bon de livraison d’un fut de vin le 20 Août 1947:

e) de la' contribution foncière 1947;

f) d’un relevé de livraison de 10 sacs de charbon le 22 Mars 1948;

g) du i elevo de consommation d.-eau s’élevant à 60 m3 pour la période 
du 24 Septembre 1947 au II Février 1948;

h) de relevo de communications téléphoniques se montant à 84 Frs 
pour .Novembre 1947, IO326 Frtj pour décembre 1947, Néant pour 
Janvier 1948 0 (A noter qu’il s’agit surtout de communications 
onéreuses pour les départements du Gers et des Pyrénées Orien
tales) ;

i) de la quittance pour 1948 d’une prime d’assurance contre l’in
cendie nais établie à l’adresse de M„ FOURMESTRAUX, à Polastron 
(Gers);

j) de la quittance de gaz et d’électricité, établie en Janvier 1948, 
pour la période.d’ Avril 1917 à Janvier 1948 et faisant ressortir, 
pour ces dix mois, une consommation de :

208 K’vh d’électricité 
91 m3 de gaz

r . ^ht remarquer enfin que H, le Préfet a communiqué le 
19‘x83 une nouvelle attestation du MAire de la Commune

d AjCQ spécifiant que M. ÏOURIESTRnUX n'a janais été domicilié
d an s cette c ommune e

Après un bref échangé de vues, le Comité estime que les 
arguments invoqués par H. F0URIESTIUUX ne sont pas de nature à 
aire tomber la présomption d’occupation intermittente qui pesait 

j immeuble dont il s’agit, au moment de l’émission de l’acte 
de requisition.



-ßa requisition émise au profit de 
dos lors, parfaitement fondée et le Comi 
ser le maintien.

ihWRRAND se révèle , 
te est d’avis d’en propo-

.-.P 9. rue Hicolas Leblanc

LILLE

3 sur le- fait que ce- logement 
6 mois, pouvait 
secondaire pou

Bénéficiaire: M. SECONDA - Opposant: Mme GRANDE! 

ordre en date du IQ janvier 1948, M. le Préfet du 
Ji rfluisitiûn d’un appartement situé au 3d. 

etcxge de 1 immeuble 39 rue Nicolas Leblanc, à

La réquisition était fondée “ ";
demeure effectivement inoccupé depuis plus de 
etre considéré comme constituant une résidence 
f Stf ’G»™- ^i exploite une peÂsïof dfffiîif
a bt-Cast(Cotes du Nord) ~

Fil- s’oppose à la réquisitiondo son appartement
viducllftvî-ibtff etat dcs. enonciations de la carte indi- 
v aire ire g. alirenLation, y avoir conservé son domicile.

orr«rf..tM ralBC^SUlc' ?Iair° do S*-Cast fait connaître que le
-V“ pns certe commune que pendant la' saison 

^suiVuaIuj c esù-a-dire de- quin a octobre»

4 Cupn.nd.ar?it, la prouve do l’innocupation persistante du 
do fa ete_foumic par une lettre de l’électricité 

c Frence aux termes de laquelle l’alimentation en gaz et en
Vf os^ suspendue depuis le 20 juin 1947 pour defaut d
paiement de quittances.

ri T11 OkjG a remarquer, do plus, que Mme GRANDE! a placé da 
' 4 ° er lc'Urcme nt à la r équ i s it ion, un j c un c néu a gc- .
’ p'V fcö BRISSAHT, montrant ainsi que son logement do LIEUE 
) lui était pas indispensable.

_ Le Comité, considérant que ces faits justifient la mise
■ J31?- ✓ logement, détenu par Mme GRANDE!, propose le

nuiij.tien du la requisition incriminée»

QPgQgjCTIQH A LA REQUISITION - 43 ruojantroycn

■ Bénéficiaire: M.SOHINDIEN - Opposant: Mme NINOEÈL 

loe-^^i a été procédé à la réquisitionlogeant situe.au rez-de-chaussée de l’immeuble 43 rue Vontr 
c.-. résidence . secondaire pour sa dotent.

jjlj-g CaILLüT, demeurant a Chamonix.
, Or> da prise de possession de ce logement n’a nu s’eff. 

f en raison de la presence dans les lieux d’une dame PïNCi 
qui semble y avoir été introduite en vue de faire échec à" la

Par la suite, Mme CAIXIET 
PINCEEL s’est maintenue dans lu 
intervenu, le 1er février dornL 
meuble.

- faveur d’un 
propriétaire- do l’in

du fi Are? dd13!’ “‘t demande^. par lettre
5iLï 1 f?48’ 1 avis,d* Somito Consultatif Municipal du Lo- 
goment sur J’apporeunite de requérir l’expulsion de la located 
ru installée- post éric uromc-^t à la réquisition.
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Be Comité considère qu’il ne serait pas opportun d’abandonner 
l’exécution de cette réquisition .

En conséquence, il croit devoir en proposer l’exécution par 
tous les moyens dont dispose actuellement l’autorité requérante .

OPPOSITION A LA REQUISITION - 19, rue du Plat
F^é WicIWe "TTT 'TÂNTICËT^Fp o iFrVTCllARBIN 
i ■ .

- Par ordre du 6 Avril 1948, M. le Préfet a prononcé pou profit 
de M. LANGLE T, la réquisition d’un appartement situé au 2ème étage 
de l’immeuble portant le N ° 19, rué du Plat à LILLE.

Cette mesure s’appuyait sur le caractère de résidence secon
daire de ce logement, l’enquête préalable ayant établie que le loca
taire, M. GARBIN, avait son domicile à MOUVAUX et qu’il ne faisait 
que de rares apparitions à LILLE,

M. GARBIN conteste la validité de la requisition et affirme 
que le lieu de son principal établissement se trouve à LILLE. Il 
fait état notamment de son inscription sur les contrôles du ravi
taillement de la ville de LILLE, depuis le pO Novembre 1947 et sur 
les listes électorales de LILLE, depuis le 2 Lévrier .1948 •

En ce qui concerne l’inoccupation apparente de son apparte
ment; M.' GARBIN l’explique par le fait que sus occupations profes
sionnelles - il est perruquier des Théâtres Municipaux- le tiennent 
hors de son domicile toute la journée et une partie do la nuit;

N. GARBIN produit, en outre, une attestation de la mairie de 
NOUVAUX aux termes de laquelle l’immeuble qu’il possède dans cette 
commune est loué-en partie, depuis le 1er Octobre 194?. M. GARBIN 
s’y est réservé quelques pièces, à usage d’atelier.

Il apparait, dès lors, assez malaisé de méconnaître la pré
somption de résidence principale qui pèse au profit de.M» Ç-ARDIN 
sur l’appartement du n° 19, rue du Plat. Aussi,,1e Comité est-il 
d’avis de ne pas poursuivre l’exécution de la réquisition.

DE1MNDE D’AUTORISATION DE TRANSPORTATION
DE L’IMEUBLE' r^BpuîevârcL de Ta Liberté

Pétitionnaire-; M. le Président du CERCLE DE LA PAIX

Il avait-été constaté que l’immeuble sis 9, Brd de la Liberté, 
précédemment à usage d’habitation, se trouvait occupé par le Cercle 
de la paix qui l’a transformé, sans avoir obtenu l’autorisation pré- * 
vue par l’article 21 de l’ordonnance du II Octobre 19^-5, en locaux 
où sont pratiqués les jeux de hasard.

. Le Directeur de ce Cercle a déposé le 3 ^écembre 1947 , une 
demande tendant à obtenir l’autorisation nécessaire";

Les Administrateurs du Cercle de la Paix; W. LEQUENNE, 
VERVAECKE, DEWITE, DEÇBONNETS ont conclu avec le propriétaire de 
1 ’immeuble , VERLEY, 2, Avenue du Jardin Botanique à LA MADELEINE 
un bail leur accordant, à dater du 1er Juillet 1946, la,location 
des lieux à usage exclusif do Cercle privé.

Les locaux se décomposent comme suit ;

/



|3^£^e^chaussée : I.antichambre, 1 vestiaire (ancien cabinet 
de toilette; -  pieces 1 une de 7 x 5, l’autre de 10 x 8, utili
sées comme salles de billard - I pièce de 4 x 4 à usage de bar.

auJhü étage~: I_pièce de 7x5 utilisée comme salle de jeux, 
servant de salle de réunion, I pièco do 9 x 3 

de billard - 1 vestiaire (ancien cabinet do 
I pièce So jjO x 5 
à usage de salle 
toilette .

au 2èmo étage - 
K' ’Alfred RICCI, 
cupés par xM. Samuel BÊCKAERT 
omp1oyés sont logé

2 pieces principales et I cuisine occupées par 
croupier 1 pièce principale et 1 débarras oc-

-----—.'hl et son épouse, concierges. Ces 
a titre gratuit »

.3 èm.Q étage î 3 mansardes de 4 x 5.

Oj» uux termes des instructions de l’autorité supérieure, 
lus autorisations de transformer ne doivent être accordées qu’à 
riuru tout a fait exceptionnel et par conséquent, refusées lors- 

éemondc porte sur des locaux on tous points aménagés pour 
servir a l’habitation.

2-Ss5 P9 ?as l,GSP©co. Dans ces conditions, le Comité 
Consultatif Municipal du Logement ne peut donner un avis favora- 
j1° a la.requête qui lui est soumise. Au surplus, il lui oarait 
incidmissiolo que, dans une période de crise aigfto du logement, 
un immeuble a usage d’habitation puisse être utilisé comme mai- 
son^do jeux. Je demande que les lochux transformés soient resti
tues a leur destination première avec, le cas échéant, applicn- 
lï°OctobroGm50nS preVUGS pûr 1?arfciclü 50 de 1’ ordonnance du

CRISATION DE TRANSPORTATION DE 
b'immeuble ruo Malsence, Cour Win, ÎÜ~T----------

Petit ipnnairo : M. Michel DEIESALIE

. h. DELESALLE a déposé une demande tendant à obtenir l’au- 
VRli l'''nSf°18hf T?01'’1 à «sage commercial l’immeuble 
actuollometrt; a us.^gc d habitation sis rue Malsonce., cour Evin,10

c°®Pœgdo 3 pièces superposées, en bon état
-c oit u..bilife, est occupe actuellement par une .famille qui, en 

accord avec xo proprietaire, transférerait son habitation dans
1 immeuble situe au n 9de la meme cour, présentement vacant-.

z0r, par ordre du 2? Janvier 1948 
1". requisition do ce dernier immeuble 
s’est opposé M. DEIESAL1E 
mande de transformation»

M. Je Préfet a prononcé 
.. réquisition à laquelle 

on s’appuyant sur le dépôt do sa do-

Comme il s’agit d’un 
l’habitation, le Comité n’ 
rable

immeuble répondant parfaitement à
, , • . -- - -- estime pas devoir donner un avis favo-

, a 1 octroi do 1 autorisation sollicitée et par voie de con
sequence ,. se prononce pour le maintien do la réquisition posant’ 
oUr la maison situes cour Evin n° 9«

RMANDE D^SUTORISATION DE TRANSFORMATION 
a ’un local situé T?9 rüo"S5ïfsHH^'^StïSnmïro : 

M. Paul BRANDT.

■ BRaDDT a déposé une demande tendant à obtenir
°rixa'fci ?n d° transformer en local à usage industriel un 

IoccaI actuellement a usage d’habitation sis au rez-de-chaussée 
etc 1 immeuble 179, rue bolferino, lui appartenant.

Ix) pétitionnaire envisage d’installer à cette" adresse un 
atelier de reparations d’automobiles*

• O « « •
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Or, "iux termes de ia circula ire de M, le Ministre des Travaux 
Publics des Transports et de., la Reconstruction, en date du 8 Jan-, 
vier 1947? l’autorisation ne peut être accordée qu’à la condition

T P"'5?.- os kransÈrmees puissent être ultérieurement réaffectée 
a 1 habitation.^ La nature des travaux envisagés par M. Brandt ne 
permettra certainement pas do procéder à cotte réaffectation.

, Dans ces conditions, le Comité no voit pas la possibilité 
d ©mettre un avis, favorable à la requête de M. Brandt,

,j^4ilirndp._d ^aut œvl s_atj.on de tr ans f o rmat i on do l’immeuble T.
■iTb^ClMtosse - Pétitionnaire

M, .Louis Dupant s’est rendu acquéreur, le TI Décembre 1946. 
d’un immeublejà usage d’habitation sis I rue Comtesse à Lill@. 
qu’il a transforméj sans autorisation, en immeuble à usage artisa
nal .

L’intéressé a déposé 1 
à obtenir cette autorisatio 
de 4 pièces principales et 
depuis longtempsj on raison

?? Novembre 
L ' immeuble

de

o dcm and o ten dant 
e? qui se compose 
o 5 é t a i t inoc c upé

Dans 1*hypothèse on le pétitionna ire aurait formé sa demande 
aynt ao jroceaer a la transformation, l’autorisation pouvait lui 

ccordee, selon ics irsrructiens ministérielles on vigueur, 
sous reserve de maintenir, au moins, 2 pièces pour 1 habitation.

\ En cens©qu.enco, le Comité croit devoir 
rablc a la requête do M. Dupent, à coudât\on 
ci- satisfasse à cette obligation,

émettre un avis favo- 
toutefois que celui-

Demande d’autorisation do 
e n r i ~ lu oy c y — Petit ionn 
t Caôleriê d'Hellemmes Delcb art-Malie t

do - 1?immeuble 24 rup 
.?He 11emmes «Re t orderie

L’i mmeu ble s i s 
Et s Dele-bayt-Mallet 
été transformé, sans

!'■,p-• e5 S4 rue Henri Loyer appartenant aux 
i'irs Qu précédemment à usage d-habitation« a 
autorisation, en bureaux.

11 eso présentement occupé comme suit :

À? J.9érdpqnhui.ysspei .comprenant 4 pièces principales 
par La Hué- Cotonnière d’Hellemmes. et 1 véranda,

comportant 4 pièces principales et 2 pièces acces
soires, par la S.A«.R«L9 lu Retorderie et Cublerie d'Hellemmes.

H—composé de 6 pièces dont 2 pièces ac.cessoiros car 
les duo ci iss ornants propriétaires« ’

la transformation effectuée a eu pour résultat do 
ecos principales et do 5 pièces accessoires,"le 
s a u sage d’hab ita t i on e xi s t an t à Li11o,

Gorai'fce ne peut , dans ces conditions , que proposer le reiet 
an Oütro“1?-’-^080^008--?01’ 10S Soclétôs Pâtitionœirea. Il émst,

L'ai «?e,so^ poursuivie, ou besoin, à l'aide des dis- 
réaffoei--rH„'''dH1C'e °La° 1 abonne ne © du II Oatöbre 1945, la 
réaffecte, i,,.on a 1 usage d-Habitation do l'immeuble en cause.

réduire do 
nombre dos



.,..4* a.ut or is-ati on de transforma tion d’un local 
Cuy DELABÂIEh —- ------------- L 20 rue de

G<y ’>LàmïE a Reposé une demande tendant à obtenir l’auto- 
^°T-.^ö4^anS^°rmer ?n lo?al à Wsàge commercial, un appartement 
au lui otage do son immeuble 20, rue de l’-Arc à LILLE.

.Le petitionnaire, 
appuie sa requête sur 1 
on mauvais état d'habitabilité "et qu 
cution do travaux d’un coût élevé.’

? Qui a déjà procède à cette transformation, 
éz que 1 appartement en cause se trouvait 

i restauration eut exigé ILe-x

Dans un cas semblable, 2 solutions ..s’offraient à M. DELaHÀYE : 
d’une part, la 
K oco nstru ction 
do recourir au 
nir les crédits

pris.? on charge, des travaux par le Ministère de la 
ût de l'Urbanisme et, a•autre- p.art, la possibilité 
lends National d’amelioration de l’habitat notir obte

nu ce s sa ire s.

■?nvn4hrC0'10iT0nCC’- Comité ne croit pas devoir émettre un avis 
irvorable a 1 occroi de l’autorisation sollicitée.

transformation d’un local 21 bis 
.rue du la Justice - M. VERHABGEN .““   —------ >

M» : Vji/HIïàEGHN a formulé une demande tendant à obtenir l’autorisa- 
V Tii^4?Sbaii'r4U rezfd?“chau3sé-° 3.Ö son immeuble sis N° 21, rue de 
dI Jupticu, précédemment a usage d’habitation, un entrepôt de vins 
ou spiritueux et un garage pour sa voiture automobile.

Ce r o z —d e - c ha us s é o, 
po antérieurement par do 
raison du mauvais"état d

composé, de 2 pièces principales, était occu- 
s locataires qui n’ont pu s’y maintenir, en 
es locaux.

Il est a remarquer que l’exécution dos travaux prévus par le r >- 
Pluß> mr la suite, do roofïEtA à EhabïtA 

ddÄiitAVfEi°rbb.condition fix6ü par la circulaira

blc
K Devant unu belle situation, le Comité ne peut 
a la demande présentée par M. VERBIEGEN. s c m ont r o r f a v or a—

à usag d'habita--Q ..bille ? ,2^. Lia co_ do four co ing - ' ‘  — ------ *“—

Par arreté en date 
autorisé la Société NORD 
LILLE, 6 Boulevard de la 
commercial un immeuble à 
Tourcoing.

du_^ Décembre 1947, M. le Préfet du Nord a 
Ixvj.ilTCE, dont l_t direction regionale est a 
Lioerte, à transformer on locaux à usage 
usage ?d’habitation sis à LILLE, 22 Place de

Cette autorisation était accordée à la 
resoryo.de l’obligation dé faire- construire 
s y était engagée au préalable, p logements 
.1 immouole Place do Tourcoing.

Société NORD l'R.._NCE sous 
à ses frais, ainsi qu’elle 
dons les dépendances do

Or, cette société, revenant sur 
hant d’origer dans ces dépendances, 
bureaux; a cet effet, il est demandé 
pas d’un terrain permettant 1’implantation

son engagement, envisage mainte— 
noq. plus, de s logements mais des 

; si la Ville de Lille ne dispose 
dos 3 logements susvisés.

Saisis de cette requête, les services 
tont connaître qu’étant donne, d’une part, 
quelles l'autorisation do trnnsfomor a été donnée et

municipaux do 1 «Urbanisme 
les conditions dans les-. 

, d’autre part,

O »



Io nombre Infime do terrains à -bâtir dont dispose la Ville de Lille, 
il n•apparaît pas possible d’accéder au désir exprimé par la Sté Ré
cit lonaairo .

tout état de cause, il semble manifeste que la.. Société NORD- 
FRmNCh use de oyons dilatoires afin de se soustraire à ses obliga
ti ons . 0

ieComité Consultatif Municipal du logeaient ' qui avait, au cours , ■ 
C-- sa.reunion du 29 Juillet 1947,subordonné la délivrance do® 1 ’ auto
risation do transfornation à l’édification immédiate des construe—■ 
ions offertes,no peut accepter que cette condîtion..der;®ure. inuxécùtée.u

- Il estime expédient, en conséquence, de proposer à: M.le■'Préfet •' 
cio rapporter les dispositions de son arreté du 6’ Décembre 1947 portant 
autorisation^de transformation, et de contraindre la Sté NORD FRANCE 
a ru-stituor a 1 ’immeuble sa destination primitive 0

- FAMILLES F A IS ANT  L ’OB JE. T Jg'UNE PROCEDURE D’.EXPULSION

M .lo Prüfet demande d’envisager lu relogeaient do Lanilles nona-n .. 
cees d.expulsion par decision de justice 0

, ?es rôEles instituées par le Comité Consultatif Munici
pal du «Logement en vue des attributions d’office de logement,les prie* 
ri tairas fais an b l’objet -d’une procédure d’expulsion sont placés au 
prunier rang dans chaque catégorie 0

II -apparaît cependant que certain d’entre aux doivent soit à 
lour negligence,soit à une occupation irrégulière d’être placés dans 
une situation précaire0

C’est ainsi que ? ■ ,
ï ~ 3RIOIS,pèru do 4 enfants s’est introduit dans un immeuble sis 
a Lillu,2I iue Jules-Guesde,qu’il occupe sans droit et sans acquitter 
aucun loyer 0

y P°ar cos notifSyMllo Président du Tribunal Civil ,statuant en 
reiere le 12 septembre 1946,a ordonné 1’expulsion do M.BRIOIS . -

2e- M.Fernand CLIPBT,pèro de 4 enfants et sinistré du N° 40 do la 
ru. du G-r and ^.Balcon j c our Pocqueur N ° 2 a bénéficié ,1e 9 juillet 1944, 
do la requisition d’un appartement de 3 pièces au 2ème étage de l’im
meuble portant le N° 15,rue Mourein,

Or,M,CLIPEI a quitté cet appartement le 23- juin- 1947 pour occu-' 
pur.1^s locaux du 1er étageLa mutation s’étant effectuée sans l’au- 
orisatiun du propriétaire,celui-ci a obtenu du tribunal l’expulsion 

do 1’intéressé 8
PiM.BRIOIS et CLIPET portant La responsabilité de la situation 

qu ils déplorant.aujourd’hui,le Comité n’est pas d’avis de leur ac- 
un° Pri°rlLu do classement parmi les candidats au logement d ’ 01 f 1 ce 0 ■ ■

be LOGEA®NT DE SINISTRE ATANT REFUSE 
I^^4BTBjgU^QL^PR0P0SEE PAR LE SERVICE'^MyNÎÇlJÂL^pjrLOGE^WZ,

M. Gy or gu-s . BOULAliGHIEN, sinistré ,n’ a pas cru devoir accepter la 
proposition qui lui a été faite, on vue de son relogement dans un 
mmcuoie sis a Lille,40 ruedu Vieux-Moulin, endommagé par faits de 

ïa. -^'sBaure par les soins du Ministère de la Reconstruction 
ut du l’Urbanisme .



- 9 ~

dont SA5 pièces, alors que M; BOULANGHIEN 
dans un aooartüt-c°®P°se.de 5 personnes, est présentement lofeé 
CassaV aPî>artement de 2 pieces au 2etne etage du Nû 65 rue de 

n'estÔiaWW Pt °? reRs S’est pas ûustifié, le Comité
M. IqULARGHImN 6 d aUtMS ^^.^itions en faveur de

Occupâtion d’un appartement situé
au peme étage de l’immeuble N° 65 rue de Pari

A plusieurs reprises, 1 
1’appartement du 3ème étage de 1 
Lille, signalé comme constituant 
son détenteur, M. MARCHAND.

il a été demandé de réquisitionner 
de l’immeuble N° 65 rue de Paris à 

une résidence secondaire pour

Or, M. MARCHAND exploite un 
53 avenue Gustave Dron 
sur les contrôle 
bénéficie 
à Lille,

■) par suite 
65 ru

débit de boissons à Tourcoing, 
ne comportant aucun logement. Figurant 

sju ravitaillement de la Ville de Lille, il 
d'une présomption de résidence principale 

ue rari S • 

bontitr- de Wfument.Pourrait néanmoins être réquisitionné au 
itrv de local occupe par intermittence si l'on considérait nue

cette occupation intermittente ne résulte pas de Vexer ci ce * 
normal d'une profession. exercice 

merce eL IssimilÀblr à N estime que l'exploitation d'un com- 
nN d'lX NN 1 blt 1 exercice d'une profession, et il n'est 
Pe-j c avis a engager la procedure de réquisition à l'encontre 
du logement detenu a Lille par M.. MABCHAÏÏD.

Réclamations formulées contre des impositions 
a la taxe de compensation

&

tobr-CTQÆ?rm1ment a 1Tartic1^ 8 du décret N° 45-24.30 du II Oc- 
au ComitéGuiNaNlNV3 récla“ations sont soumis, pour avis, 

te qui ratifie les propositions de son président.

L ordr., du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 15 

Hôtel de Ville, le 20 Avril 1948.



COMITE OWÖULTATIF WÎÔXPÀL DU

Séanoe du 8 Juillet 19^8

Comité Consultatif Municipal du I 
s, à 1»Hôtel de Ville.

Sont, présents:

M. le Professeur PAGET, Adjoint délégué dans les fonctions 
relatives au logement, President;

M. le ^Docteur DURAND, Président du Syndicat des propriétai
res et représentant des propriétaires;

a T COLICHE, Vice-Président de la Confédération des familles 
do LILLE et de 1 Association des familles de LILLE- représentant 
des familles* ’ *

M •. SIMONART, représentant M. GOSSET, Inspecteur Division
naire, Directeur départemental de la population, représentant de 
M. le Ministre do la population»

N. FIEVET, Représentant dos locataires;

O. DEGRYSE, Ancien Combattant.

Se sont fait excusoi* :

P. BOUSIGUE, ^présentant de M. le Ministre de la Recons
truction et de 1 »Urbanisme$

Q. ROGGEMAN, sinistré.

Sont absents ;

R. CASSETTE, Directeur du la Maison de la Éamille. renréson- 
tant des familles;

S. LIEBART, Représentant de la Bourse du Travail;

Mme Jeanne LEROY, Déléguée de l’Union des Femmes Françaises^

M» GEOFFROY, Inspecteur central, représentant de M. le Minis
tre des Finances.

Assiste à la réunion :

T. RICHOUX, Chef du Service Municipal du Logement.

Le proces-verbal de la dernière réunion n’appelant aucune 
remarque, 1’Assemblée passe immédiatement à l’examen des questions 
figurant à l’ordre du jour.

Compte rendu de l’activité du Service Municipal du Logement au 
cours du Sème trimestre 19 A 8"^ ’ J 14

M. le Professeur PAGET invite les membres du Comité à se re
porter au procès-verbal de la réunion, pour la lecture des statis
tiques generales reproduites ci-après et donnant un aperçu du ren
dement au service.
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FICHIER GEHERAL DES LOCAUX

JOUR

Fiches modifiées 
(naissances et décos)

Fiches modifiées après 
contrôle demandé par les

Contributions Directes
! Fiches modifiées
! par suite de mutations

1.2,58 26 1-475

La mise à jour du fichier s’avère très difficile par suite 
de la carence des propriétaires et locataires à communiquer les 
mutations survenues dans les conditions d’occupation des immeubles*

En vue de parer à cet inconvénient, des communiqués -seront 
publiés dans la presse, rappelant aux particuliers les obligations 
qui leur incombent dans ce domaine.

FICHIER DES DEMANDES DE LOGEMENT

Formulées Refusées ; Acceptées;

~t-----------------
; Supprimée 
[par suite 
। de _l oc a — 

fions
î amiables

T'

;__ _JLïL. -^JLSJLIJLIL
; ;______Spéciales-
• Ordinaires jImmeublesT~Barâ-
! f réparés! quements
•---------—i---------- i---------

181 44 I.89I 165 
--------- .-4-

mulées est

On constate un accroissement constant du nombre des dema 
des de logement en instance* Toutefois, le nombre des demandes for- 

inférieur ...à celui de la période précédente.

DECLARATIONS COMPLEMENTAIRES

MUTAT ION S

Déclarations de J 
locaux vacants ou ; 
devant le devenir î

Déclarations de 
locations et de 

s ous-locations

~T----------------
; Déclarations 

{relatives au droit dejrelatives aux écha 
j reprise jges d’appartements

Déclarations

reprise

1.475 2 2

-4- —4-——

Le nombre de locations ou sous-locations nouvelles se maintient 
approximativement à 50 0 p ar mois»



REQJjISITICN DE LOCAUX VACANTS' OU INOCCUPES

Propositions do_ ■ Prises LEVEES- ;En cours■ ûo I------------ ;_r---- I QU
1 ronouYei— f pÜSSe3Qion ’ demandées i Proposées id’officei 50»6.48 

sition ? louent ; * \ . “ ; ;

51 • | 315 ) 5 | f 57 j | . 448

— MM —.— — —MM»—— — M — — — — ——— — — — — —— — — IB f I I V ’ r»1 —«’M

On note durant eu trimostru uno diminution do 45 réquisitions 
on cours. Lu nombre restreint des prises de possession se justi
fie par les difficultés toujours croissantes que soulève l1exécu
tion dos réquisitions.

OCCÙïESRECfflISITION DE .LOCAUX INSUT'PiSMWNT

Mises en 
demeure

Declarations ) Proposition de j instance
de locations i requisitions 
consécutives !

Les résultats obtenus dons ce. domaine sont relativement sa
tisfaisants» étant donné que 95 % dos immeubles comportant,des 
pièces excédentaires nu su prêtent pas à utilisation séparée.

CONTROLE DES HABITATIONS 
pour lu 2éne trimestre 1948

Vérifications sur place ) insuffisamment occupés ........... ♦ • 58
dus déclarations do (
me or s amort ) normalement occupés 1178

Vérifications dus sous-locations consécutives aux 
mises on demeure en vertu do l’article 25 9

Enquêtes sur locaux signalés vacants S.P. 205

, Enquêtes sur locaux vacants par suite décès «•••••••*••• 152

Enquêtes demandées par la Préfecture.......... ..  14

Naquîtes relatives à la taxe du compensation 21

Enquêtes diverses • 564

Total dos enquêtes ou contrôles............... 2179



IMMEUBLES BEQULSITIOWES
AU TITRE DES AMEÏÏA&EMENTS PROVISOIRES

Réquisition 
nés du 
1/4/48 au 
50.6.48

Réparés et 
remis au Maire 
du 1/4/48 au

50.6.
- - ----—.----

Immeubles 
attribués du 
1.4.48 au 
50.6.48

Logements 
occupés du 
I.4,48 au
5e6.48

___ ... ____

Occupations 
irrégulières 
(squatters)

. ...........................

Levées 
de 

réquisi
tions

2 

------------- ------s

12 II 

________

r
14 5 74

i ...  . .
Le nombre des locaux mis à la disposition du Service Municipal 

du Logement est de plus en. plus restreint«

DEMOLITION ET TRANSFORMATION D ’ IMEUBLES

D(

Transfor
mations

3mandes

Démolitions

Dossiers inst 
trans

A la 
Préfecture

cuits et 
mis

AU
l’vù. e ÂL o U çj

10

Suites don

L____ ____ _______

Autorisations

nées

Refus

______________

5 2 I 
----------- L

I

^CEPTIOÎB. W._BTBLIC_
( non comprises celles du chef de service )

1.554 personnes ont été reçues au Bureau n° 4, chargé notamment 
de la réception, de 1’instruction dos demandes de logement, de la 
gestion dos abris provisoires, de 1’attribution des immeubles réparés 
par l’Etat, etc...

622 visiteurs se sont présentés au Bureau n° 5, chargé de l’exé
cution des réquisitions, de l’instruction êtes demandes de levée de 
réquisition, des renouvellements périodiques des réquisitions en 
cours, etc...

125 personnes ont été accueillies au Bureau n° 6, chargé du 
contentieux.

+ ■+■

LE ÏLDQUISITION „

A - Tt 1 rue RolandLECIIANTRE 0/ POGNE

M. Jean LECÏÏANTRE, nouveau propriétaire de l’immeuble situé I, 
rue Roland, sollicite la remise à sa disposition des locaux du 2ème 
étage, comportant 2 pièces principales + débarras, et attribués 
d’office le 15 Mai 1944 à IL André OQGNE« réfugié de Dunkerque et 
chef de famille d’un ménage d’un enfant 8

L’examen du dossier fait apparaître que .lors du dépôt de sa
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demande, ivi. LECHaNTRE ne possédait aucun log, en ent personnel, mai a 
une, depuis, il a pu obtenir la QOuiSoance de 2 pieces principales 
et d’un débarras au 1er étage de son immeuble.

Il apparaît donc que la situation de M. LECHaNTRE ne revet 
plus un caractère d’extrême urgence.

Tenant compte, en outre, de l’impossibilité d’assurer le relo
gement de M. OOGHE, le Comité se prononce pour le maintien de la 
réquisition.

place Cormontaigne - OÄBY C/DEWEBECQ.«

JVime^ GABY, locataire principale, demande le déplacement de 
Iifi. DBNTRiBhCQ, ^sinistré; placé par voie de réquisition dans une 
piece du 2emc étage de son habitation sise 13, Place Cormontaigne• 

a , La pétitionnaire appuie sa requête sur le fait que ce sinistré, 
age de // ans, ne serait plus en possession de toutes ses facultés. 
Il aurait notamment provoqué un commencement d’incendie an manipulant 
un réchaud à alcool.

' Des renseignements recueillis sur place, il x'essort que l’intéres 
se presente les inaptitudes^physiques inhérentes à son grand âge, 
sans toutefois causer une gêne quelconque aux autres occupants de 
l’immeuble.

, Dans ces conditions, le Comité estime qu’il n'y a pas dans cette 
affaire, matière à levée de réquisition.

° ~ 9.r Pue ùe Ratisbome - THEODORE C/WALLOCQ.

M. Jacques THEODORE, demeurant 197, rue de Solférino, demande 
1». liberation d^ son immeuble sis a Lille, 9, rue d^ Ratisbonne, 
réquisitionné on totalité au profit do â- vvaLLüCQ, sinistrée d’Hellea 
mes. Cette personne occupe les lieux, 6 pieces principales et I cuisi
ne, avec sa fille et le ménage de son fils, également sinistré d'Hol- 
lemm.es, soit en tout 6 personnes.

N. THEODORE, qui doit quitter son habitation actuelle, désire 
rentrer on possession do l'immeuble précité, en vue soit do l’occuper 
personnellement, soit d’y placer les locataires d’une autre maison' 
qu'il possédé, 6 Bld dos Ecoles et où il installerait sa famille com
posée do 4 personnes.

„Quel quo soit l'intérêt présenté par la requête de M. THEODORE, 
la pénurie de.locaux do remplacement ns permet pas do la satisfaire. 
Aussi, le Comité est-il d’avis do maintenir la réquisition jusqu’à 
ce que Mme WALLOCQ ait obtenu son relogeaient par la mairie d’Hollemmes 
ou elle a introduit une demande à cet effet.

D “ rue Mattéotti -7, Cité Mascart, MASCART Ç/ANNO

L'immeuble sis à Lille, 57, rue Mattéotti, 7» Cité Mascart, 
restauré par les soins du Ministère de la Reconstruction et de l’Urba- 
hisme , a etc mis à la disposition de M. ANNO, sinistré.

La propriétaire, Mme Vve MASCART, sollicite la lovée do la réqui
sition prononcée au profit do ce sinistré, motif pris que ce dernier 
tiendrait assez fréquemment, on compagnie d’un locataire do la même 
cour, des réunions tardives et bruyantes.
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M. le Docteur DURAND se déclare partisan de la suppression de 

la mesure de contrainte, partant du point de vue, que le bénéfici
aire ne jouit pas paisiblement des lieux.

Pour M. FIEVET, l’infraction n’est pas nettement caractérisée. 
M. COLICHE est également de cet avis et pense que l’affaire revêt 
plutôt un caractère d’ordre privé échappant au contrôle de 1’Ad
ministrât ion .

Finalement, le Comité, unanime, ne croit pas devoir retenir 
la réclamation de Mme MASCART.

E - DO nue de Cassel,- PINTIAUX C/ MAT OMET.

Mme PINTIAUX, demeurant à Lambersart, 2? avenue de Bouffiers, 
sollicite la levée de la réquisition pesant sur sa propriété sise 
à Lille, 10 rue de Cassel, réquisitionnée au profit de M. MATONET.

A son retour d’évacuation, Mme PINTIAUX a trouvé son habita
tion située à Lambersart, Avenue des Tilleulsdétruite par faits 
de guerre, et son immeuble de la rue de Cassel occupé sur réquisi
tion par M, MATONET.

L’intéressée s’est donc trouvée contrainte de se faire héber
ger par sa belle-soeur, 27 avenue de Bouffiers à Lambersart où 
elle demeure toujours. Or, sa parente est atteinte de tuberculose 
pulmonaire et Mme PINTIAUX redoute la contagion pour ses deux en
fants âgés respectivement de 20 et 17 ans.

Sur le problème ainsi soulevé s’institue un large échange de 
vues awterme duquel 1’Assemblée se prononce pour le non renouvel
lement de la réquisition à l’expiration de la période en cours, 
c’est-à-dire au JO Septembre 1948.

F ~ JI nue de la Grande Chaussée -SILVAIN c/Vve GOBERT.

M. SILVAIN, locataire principal de l’immeuble sis à Lille, JI 
rue de la Grande Chaussée, demande la remise à sa disposition des 
locaux du 2ème étage (2 pièces principales + cuisine) attribués 
d’office, le 2J Février I94J, à Mme Eve GOBERT, sinistrée du J rue 
de Saint-Quentin, à Lille.

Le pétitionnaire fonde sa requête sur le caractère commercial 
de ces locaux. Le Bureau de Bienfaisance, propriétaire de l’immeu
ble, confirme que ce dernier a été loué à usage commercial, le 
1er Juillet IR4J, sans aucune réserve.

Quant à la bénéficiaire, son ancienne habitation est en cours 
de restauration, mais elle a du engager une instance en vue de 
faire valoir ses droits à réintégration. Le différend est actuel
lement pendant devant l’autorité judiciaire.

Dans ces conditions, le Comité est d’avis de couvrir l’occu
pation de Mme Vve GOBERT jusqu’à ce qu’une décision intervienne 
et au-delà dans l’hypothèse où l’intéressée ne pourrait obtenir 
sa réintégration. A toutes fins utiles, il propose, en outre, de 
reconduire la réquisition pour une durée de J mois à compter du 
JO Septembre 1948, date d’expiration de la période en cours;
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G “ 7 x^ue Traver si ère -CAROLUS c/VLERICK.

k la date du 24 Septembre I94>, il a été procédé, au profit 
de M. Henri VLERICK, prisonnier rapatrié, à la réquisition de 2 
pièces situées au 1er étage de l'immeuble sis à Lille, 7 rue Tra- 
versière, appartenant à l’indivision CAROLUS.

Jusqu’à présent, M. VLERICK a dû se cont enter d’une seule 
pièce, l’autre ayant été occupée par l’une des indivisaires, Melle 
Marguerite CAROLUS.

S'appuyant sur cet état de fait, Melle CA '0LUS demande que 
l’étendue de la réquisition soit ramenée à l’occupation effective 
de M. VLERICK.

Ce dernier, marié et père d’un enfant, s’élève contre les pré
tentions de la requérante et manifeste le désir de rentrer en pos
session de la totalité des locaux réquisitionnés à son profit.«

Le Comité, compte tenu de ce que les locaux mis à la disposi
tion de M. VLERICK constituent un minimum, ne croit pas devoir re
tenir la requête de Melle CAROLUS.
H - 146 boulevard de la Liberté -BRUNO! c/CHESNOY.

Par lettre en date du 7 Juillet 1948, itfh Jean BRUNO! demande 
la levée de la réquisition . . ant au profit de H. CHESNOY, sur le 
rez-de-chaussée et le 1er étage de son habitation sise à Lille, 
146 boulevard de la Liberté.

Le pétitionnaire- appuie sa requête sur le fait qu'ayant acquis 
l’immeuble postérieurement à la réquisition, il a dû s’installer 
aux Sème et 3ème étages, dans des locaux d’autant plus insuffisants 
qu'une des pièces lui est nécessaire poux1 l’exercice de sa profes
sion d'architecte.

M. BRUNO! joint à sa lettre un état comparatif de l'occupation 
de l'immeuble^, d'où il ressort que M. CHESNOY, chef d'un ménage dé 
3 enfants dont l’un est présentement sous les drapeaux, occupe au, 
rez-de-chaussée : 2 pièces principales, cuisine, véranda1, au 1er 
étage 2 pièces principales et une salle de bains.

Le propriétaire, quant à lui, dispose pour abriter sa femme 
et ses 3 enfants, au 2ème étage, de 2 pièces principales, cuisine 
et débarras, au Jème étage d'une pièce mansardée.

Il ne fait aucun doute que M. BRUNOT est fondé à réclamer la 
jouissance de locaux devant lui permettre d'assurer l’installation 
définitive de sa famille <,t d'exercer son activité professionnelle.

Ce sont ces considérations qui amènent le Comité à proposer 
une inversion dans la répartition actuelle des locaux.
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REQUISITIONS TENUES EN BCHEC
OPPORTUNI IE DE RECOURIR A L’ AUTORITÉ^ JUDICIAIRS 

POUR leur^ EXECUTION' FŒŒ '

A - i^O;îruo ^Gusjtaye-Delqry- 2 pièces au _Ier étage ,

_ Le 14 Avril 1948, il a cto procède, au profit de M.Gustave 
CLEMENT, chef d’un ménage de^2 enfants,présentunont loge dans une 
mansarde, 15 rue Massillon, à la réquisition d’un logement de 2 piè
ces, inoccupé dopuisplus de 6 mois,sis au 1er étage de 1 * immeuble N ° 
IpO,rue Gustave-Dclory .

OrJ M, CLEMENT n’a pu prendre possession de ce local par suite 
d’une opposition émanant deM. GIANNINI qui,titulaire d’un reçu de 
loyer,en date du 1er Avril, non enregistré, justifie,en produisant 
une police d’abonnement délivré le 8 Avril par 1’Electricité de Prance, 
que sa location est intervenue antérieurement à la réquisition.

M.GIANNINI n’a pas occupé les lieux avant le Ip Mai jdate de 
son mariage, en raison de travaux effectués dans son logement(répa
rations des murs et piafends,peinture,tapisserie,installation du 
Gaz) .

Los faits invoqués par M. GIANNINI, apparaissant de nature à appor
ter une présomption de location antérieure à la réquisition,le Comi
té n’est pas d’avis de poursuivre l’exécution de cette mesure.

B - 25 rue Patou -

Par ordre du 26 Avril 1948, M.le Préfet du Nord a prononcé,au 
profit de M.Charles GOREIN,fonctionnaire mute et chef d’une famille 
do 8 personnes, la réquisition de l’immeuble sis à Lille 26 rue Pa
tou, comportant 6 pièces principales et 3 pièces secondaires .

Cette réquisition a fait l’objet d’une opposition basée sur une 
location consentie,le 16 Avril 1948, à M. QUAGEBEUR,père de 12 en
fants .

Ce dernier sa serait installé dans les locaux le 19 Avril,mais 
son bail n’a acquis date certaine que le- 10 Mai 1948,c’est- à dire 
postérieurement à la notification do la réquiqition.Toutefois,il a 
produits 1° - la. correspondance échangée avec le propriétaire,depuis 
lo 2 Mars; 2°- les polices délivrées lu 21 Avril 1948,par l’Eloctri- 
cité do Prance, son carnet de chèques justifiant du premier ver
sement de son loyer, le 12 Avril 1948 .

Il apparat t difficile,dans ces conditions, du contester l’anté
riorité du bail dont fait état l’opposant et lu Comité émet un avis 
favorable à la levée de la réquisition.

C - 218 rue Nationale ( I pièce et I cuisine au. rez-de-chaussée 
( 2 pièces au 2ème étage

Par ordre en date du 26 Mars 1948, M.le Préfet du Nord a pronon
cé,au profit du M.Charles CONORD, chef de ménage d’un enfant,menacé 
d’expulsion du logement qu’il occupe à Lille, II rue de la Bourse, 
la réquisition de locaux situés au rez-de-chaussée et au 2enu étage 
du 1’immeuble 218 rue Nationale .

Lu bénéficiaire n’a pu prendre possession des lieux,en raison 
du.1’opposition formée par M.Léon VANDERVYNCK, l’un des co-proprio- 
to.ir, s, qui avait manifeste l’intention d’occuper personne Hument 
eus locaux .
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Or; O.VANLERVYNCIR contrairement à ses affirmations a loué le 

ruz-du-chaussée à M.HOCHART, qui occupait le 1er étage, et lu 2ème 
étage à m.LECQuUR, étudiant, chacun d’eux vivant seul.Le 1er étage 
devenu vacant a été loué à un tiers .

Lus intéressés sont en possession d’un reçu pie loyer portant la 
date du 1er Avril 1948, alors que la réquisition’a été notifiée le 
pi Mars .

La mesure de contrainte dont il s’agit apparaissant juridique
ment fondée,le Comité est d’avis d’en pousuivro l'exécution par la 
procédure judiciaire.

D - 145 jRuo ou Eg.de Roubaix,Cour Lolcroix; 2 pièces et I cuisine au 
rez-de-chaussée,3 pièces et I salle du bains au 1er étage.
Par ordre du 6 Avril 1948,notifié le 7 Avril,M.le Préfet a pro

noncé la réquisition de l’immeuble sis à Lille,145 Hue du Pg.de Rou
baix,.au profit de Orner BHAISNE, fonctionnaire muté et chef de fa- 
millu nombreuse,actuellement logé à l’hôtel .

Cotte réquisition n’a pu être suivie d’exécution en raison de la 
pr sencu dans les lieux de M.LASSUE, se disant gérant du prestataire 
ri. VANCOSTENOBIE, Epicier en gros, à Nieppe .

M.LASSUE, marié et père do deux enfants,ne peut présenter de 
contrat do gérance ut ne possède aucune prouve de son entrée dans 
les lieux avant le 7 Avril. Les polices d’abonnement au gaz <.t à 
1'électricité ont bien été souscrites, le 18 Mar-s I940tmais ou non de 
la Société DUMORTIER,raison sociale du commerce de VANCOSTENOBIE.

Toutefois, il a produit des cartes de lait délivrées à cette 
adresse, lu fur Avril 1948, par lu service du’Ravitaillement de la 
Villo du LILLE .

Il_ost à noter,un outre, que jusqu'en 1959? l’immeuble un cause 
était affecté, par la propriétaire, à "la fabrication cl'ob juts reli
gieux. Aucun~ patente n’a plus été perçue depuis 1940, bien que lu 
bail convenu untre a. VANCOSTENOBLE ot le prcpràétaire ait été sous
crit pour dus locaux commerciaux.

Le comité, considérant le caractère commercial de l’immeuble ot 
l'occupation présumée antérieure au 6 Avril,par m.LASSUE,n'estime 
pas devoir proposer la maintien de la réquisition incriminée .

~ X7.î.ruX Guillaume jlerniors -

^Par ordre on date du 26 Levrier 1948, M.lu Préfet du Nord a pro
noncé la réquisition do 1'imnoublu sis à Lille,17 rue Guillaune-Wer- 
ni;.rs,au profit du M.CORNET, fonctionnaire, ç^of-d'une famille de 
4 personnes, qui dispose présentement,à titre précaire, de 2 pièces 
mises à sa disposition par son Administration.

Cottu réquisition n'a pu être exécutée par suite de l’opposition 
formulée par lu propriétaire, M.THUROTTE et. basée sur une occupation 
p^rsonn^l des lieux dès l’achèvement de certains travaux de remise 
un état.

M.THUROTTE a justifié que l'inoccupation de cet immeuble,de 
.lui 1947 au 12 Avril 1948, date présumée du son entrée dans les lieux, 
résulte d-une longue maladie qui l'a empêché de terminer rai idoment 
ces travaux qu’il effectuait lui-même.
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Il est à remarquer quo 2.4. Thurotto, marié et père do doux enfants 
exploite un commerce do légumes I rue Charles Quint, où il dispose de 
deux petites chambres et d’une cuisine, locaux en très mauvais état,

Après examen du dossier, le Comité no pense pas qu’il soit oppor
tun de poursuivre l’exécution do la réquisition dont il s’agit.' Cepen
dant, 1.4, Simonart demande quelle destination seraidonnée aux pièces 
d’habitation que comporte i1immeuble I Rue Charles Quint, Or, cos locaux 
atteints do vétusté, sont quasi-inhabitables, et on no peut contraindre) 
II. Thurotto à les habiter non plus que d’envisager do les attribuor à 
d’autres perso nno s,

Il semble dès lors difficile do s’opposer au projet de l’intéressé 
qui envisage de faire de cos pièces un dépôt do marchandises,

J1 - 341 Rue Nationale : 5 pièces principales + 4 pièces secondaires au 
2èmo otage,

•P-'r ordre du 23 Janvier, notifié aux parties intéressées le 27 Jan
vier: M, le Préfet a réquisitionné le 2èmo étage do l’immeuble sis à 
Lillo 241 Rue Nationale, nu profit de M, TOR, chef do ménage do doux 
enfants, no disposent d’aucun logement personnel,

Cotto réquisition n’a pu s’exécuter on raison do la présonco dans 
les lieux do M. le Doc tour M1THE, chef do famille d’un ménage d’un 
enfant,

L’opposant 'produit un compromis drossé on l’étude do Mo Tunboiso, 
notaire à Lille, signé par le propriétaire lo 20 Janvier et par lui- 
môme lo. 34 Janvier,

Toutefois, ces signatures n’ont pas été recueillies personne Hu
ment par Mo Tmnboiso do sorte que le document no peut être assimilé à 
un acte notarié ayant date certaine.

Saisi do l’affaire, M, lo Préfet a adressé à M, IM.THE une mise on 
demeure d’avoir à préciser dans un délai do 6 jours, s’il entendait 
persister à mettre obst-'olc à l’exécution do la réquisition, mais cette 
injonction est restée sans réponse,

Après un examen approfondi do 1’affaire, le Comité considère que 
si le document produit par M, MLTHE n’a pns date certaine, sa rédaction 
on l’étude do Mo Tmiboisc lui confère néanmoins un caractère d’authenti
cité dont on no peut douter.

En conséquence, lo Comité ne croit pas devoir proposer-le maintien 
do la réquisition.

Changement d’affectation s.^ns autorisation 
do 1 de a ux à us a gc d ’ h ab it at ion

E x amoiT dos d pur nd es d cT r eg.u la ris at jo n

A - Pétitionnaire : M. Emile BOMBEKE, 1 ' 1
Immeuble : 47 Rue Bourignon - Cour Crombet N° 6

. M, BONBEICE demeurant à Lillo 51 Rue Bourignon, a transformé on 
locaux à usage comnorcial (atelier do décoration ot magasin do peintures) 
l’imaoublo N° 47 Ruo Bourignon^ cour Crombot 6 composé do 3 pièces prin
cipales, dont il osifc locataire.
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^5 ayant été compensé par la location,
gu o habitation,,d’un appartement de 3 pièces, précédemment à 
comueicial situe au 1er étage de l’immeuble N° 51, Rue Bourignon. 

avls favorable à la demande de M, .BOMBEKE.

? M. Aimé RISBOURG
rue Grande Chaussée ■

à usag. 
usage < 
le Comité émet un

B ** Pétitionnaire
Immeuble ? I,

RISBOURG, a fait procéder à l’exécution de travaux 
et de restauration de l’immeuble sis à Lille, I, 
e, qu’il s acquis en 1942, et dont la façade est

Pin 1946, M.
de transformation uu ne restauration de l’immeuble sis à LiPe I 
rue Grande Chaussée, qu’il s acquis en 1942, et dont la façade’est 
reprise sur 1 inventaire supplémentaire des monuments historiques. 
Ces travaux ont entraîné une dépense d’un coût approximatif de 2 mil- ±1ons.

hlSBOURG a ensuite installé son commerce de nouveautés dans 
immeuble en question, A cet effet, il a utilisé les locaux du rez- 

de-chaussee, précédemment à usage de café, ainsi que ceux de l’entresol 
et du 1er etage, auparavant à usage d’habitation.

 . Cette opération a eu pour résultat de soustraire à l’habitation, 
1 piece principale, I piece non conforme aux dispositions du reglement 
sanitaire, faute de hauteur suffisante et 2 pieces accessoires.

Par contre, les travaux effectués ont modifié le local du 2ème 
otage, précédemment composé d’une mansarde, inhabitable en raison du 

,la. toiture, et d’un grenier, en un appartement compor-
MXdhT1TDripale Gt 3 Pieces accessoires, occupé par une emplo-

^7 o U U_.o 1V1 • KlöUXluT •

, ,, 92n?^era;?^ lue , ^9 9rans^orma^^-on ne soustrait pratiquement Mon à 
naoitation, le Comité émet un avis favorable à l’autorisation sol- 

licitee.

° ~ pétitionnaire s M, Etienne CHOMBART
Immeuble s 25, rue d’Anjou

• ?* etienne, CHOMBART demeurant à Lille, 28, Place Cormontaigne.
a installe un depot de produits pharmaceutiques dans l’immeuble n° 25. 
rue d’Anjou dont il est co-propriétaire.

« Il utilise,à cet effet, en plus du rez-de-chaussée, précédemment 
a usage commercial une partie des. locaux des 1er et 2ème étages affec
tes auparavant, à l’habitation.

à iVi' Prétend que son rôle se borne uniquement
a impartir des produits pharmaceutiques et qu’en conséquence les locaux 
qu 11 utilise ne sont pas commerciaux mais professionnels.

La transformation effectuée, qui, à l’exception de la pose de 
casiers en bois, n’a pas nécessité l’exécution de travaux, a eu pour 
résultat du soustraire à l’habitation 4 pieces principles et 2 pièces 
ac c e s s oires.

Le Comité ne peut, dans ces conditions, que proposer le rejet 
de la demande presentee par M. CHOMBART. Il émet, en outre, l’avis 
quu soit poursuivi, au besoin à l’aide des dispositions de l’articld 30 
>9 1 ?rdoanan9e Octobre 1945, la réaffectation à l’usage d’ha
bitation des locaux transformés. ~



TRANSFORMATION PAR LA Sté NORD PRANCE 
de l’immeuble sis à LILLE, 22, Place de Tourcoing

INFORMATION

Au cours de sa réunion du 15 Avril 1941, le Comité Consultatif 
Municipal du Logement a estimé expédient de proposer à M. le Préfet 
du Nord de rapporter les dispositions de son arrêté du 6 Décembre 
1947 autorisant la Sté NORD-FRANCE à transformer en local à usage 
commercial l’immeuble situé 22, Place de Tourcoing, lui appartenant.

M. le Préfet fait connaître qu’à la suite d’une mise en demeu- 
re? cette Société, compte tenu de l’attribution de bons monnaie ma
tière sollicitée du Ministère de la Reconstruction et de 1’Urbanisme 
entreprendra la construction, comme elle s’y était engagée, de 3 
logements dans les dépendances de l’immeuble en question. Les tra
vaux qui pourraient être commencés vers le 15 Juillet seraient ache
vés au début d’octobre prochain.

D’autre part, la Société intéressée a donné l’assurance qu’il 
sera mis, fin Juillet, à la disposition d’un ménage sinistré un lo
gement situé dans l’immeuble n° 6 Bld de la Liberté.

Toutefois, le futur occupant devant remplir les fonctions de 
concierge et assurer l’entretien des bureaux, il semble difficile 

de ne pas laisser à la Sté NORD-FRANCE, le choix du bénéficiaire.

^ar lettre en date du 2 Juillet 1948, M. le Délégué Départemen
tal du Ministère de la Reconstruction et de 1’Urbanisme, a été solli 
cité d’accorder le plus rapidement possible à la Sté NORD-FRANCE, 
les bons monnaie-matière que nécessite la construction des 3 loge
ments offerts en contre partie de l’octroi de l’autorisation de 
transf oxmati on.

Le Comité prend acte de cette information et demande au servi
ce de suivre l’affaire avec une particulière vigilance.

TRANSFORMATION EN LOCAUX A USAGE DE BUREAUX 
D’UNE PARTIE DE L’IMMEUBLE A USAGE D’HABITATION SIS

A LILLE, 56, Pl .Comontaigne - INFORMATION

Par lettre du 4 Mai 1948, M. CASSETTE, Secrétaire Général de 
l’Union Départementale des Associations Familiales du Nord, signale 
que La Sté Âme FORCE et LUMIERE ’’FORCLUM" aurait transformé en bu
reaux, sans en avoir obtenu l’autorisation, l’immeuble sis à LILLE, 
36 Place Cornontaigne.

En réalité, cette Société, dont le siège régional est à LILLE, 
I, Rue du Bombardement, a sollicité, le II Décembre 1946, l’autori
sation de transférer ses bureaux dans 7 pièces principales et 2 piè
ces secondaires situées au rez-de-chaussée et au 1er étage de l’im
meuble en cause, qu’elle a acquis à cet effet.

La demande était fondée sur le fait que les batiments de la 
rue du Bombardement ne répondait plus aux besoins accrus par une 
extension d’activité intéressant les industries prioritaires. Il 
est d’ailleurs prévu de construire un atelier sur le terrain atte
nant à l’immeuble à transformer.

Ce sont ce s raisons majeures qui ont incité le Service Munici
pal du Logement à transmettre le dossier de l’affaire,avec -vis favo 
rable, aux- Services du Ministère de la Reconstruction et de l’Urba
nisme, le 18 Décembre 1946. Il convient do préciser que le Comité 
Consultatif Municipal du Logement n’était pas encore constitué, de 
sorte que la demande n’-a pu lui être soumise,
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Jusqu’à présent, l’autorité compétente n’a pas fait connaître sa 
décision et une lettre de rappel a été adressée le 28 Mai 194-8, à 
M. le Délégué Départemental du Ministère de la Reconstruction et de 
1’ Urbanisme .

Par ailleurs, un récent contrôle a permis de constater que l’im
meuble est occupé comme suit ;

2ème étage s 5 pièces principales et 3 pièces secondaires habitées 
par le’Directeur de la Société FORCLUffi, famille de 9 personnes

1er étage ; 3 pièces principales occupées par un ingénieur et son 
épouse” qui doivent quitter les lieux prochainement, 1 pièce principale 
vide destinée au Directeur de la Société.

Rez-de—Chaussée ? 4 pièces principales et 2 pièces secondaires,vides•

Le Comité se déclare satisfait des précisions qui lui sont données

RELOGEMEN T D ’ UN LOC A TAIRE PAI SANT L’ OB JET _D » UNE 
pro”® Tdcpulsi oN "UlässWiEüT de^rx~d'eMaDd_e_

M. le Préfet demande d’envisager le relogement par priorité de ;

Mme Marie ALLARD.» divorcée, mère de 7 enfants, menacée d’expulsion du 
logement qu’elle occupe, 16 rue d’Eylau.

La sentence rendue par M. le Juge de Paix du 4ème Arrondissement 
judiciaire est motivée par le fait eue L’intéressée n’acquitte pas le 
mont ant de s o n loyer.

Le Comité n’est pas d’avis d’accorder une priorité de classement 
à cette locataire de mauvaise-f oi»

ANNULATION D’UNE DEMANDE DEJUGERENT DE SINISTRE 
AYANT REFUSE UNE'“ATTRIBUTION PROPOSEE' PAR Th JEWlCÆJ 

. _ ~~~ municipâl_dit logment’”"'” .............

M. Gustave D.HORNE, chef de famille d’un ménage sans enfant, 
sinistro de Fives, logé actuellement dans I pièce, 1 rue de Thumesnil, 
a refusé l’attribution d’un appa rtement composé de 2 pièces sis au 
1er étage de l’immeuble n° 21, rue de Pont Boye lies, réparé par l’Etat 
motif pris que ce local se trouve trop éloigné de son lieu de travail.

Considérant que la raison invoquée ne saurait ctre prise en con
sidération, le Comité se déclare hostile à toute autre proposition, 
en faveur de l’intéressé»

TAXE SUR TES LOCAUX^INSUFFISAMMENT 
OCCUPES JJ iRXAffiN.

Conformément à l’article 8 du décret n° 45-2430 du 11 Octobre 
1945, Tes dossiers de réclamation sont soumis, pour avis, au Comité 
qui ratifie les propositions de son Président.

Le cas de Mme Vvc HATY, demeurant 29, rue Colbert nécessite, 
cependant, un examen particulier.
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?in 1947, le Comité avait conclu à l’irrecevabilité d'une ré
clamation de we Vve HAMY, tendant à obtenir le dégrèvement de la 
taxe de compensation pour les 3 pièces excédentaires que comporte 
son habitation* Wie 'Vve HAMY est intervenue de nouveau auprès do 
1'Administration dos Contributions Directes qui a demandé au Comité 
consultatif municipal du logement, de reprendre l'étude do cotte 
question.

Or, une ^nqu&tô complémentaire a révélé qu’il n'était interve
nu aucun fait nouveau susceptible de modifier la position adoptée 
p r é c éd emm ont •

M. le Président tient pourtant à souligner l'infirmité des 
2 enfants de Mme HAMY, et il s'appuie sur cette situation pour pro
poser le dégrèvement sollicité. Mais les autres membres ne croient 
pas pouvoir retenir cet argument la loi ne prévoyant pas de déroga
tions pour un tel motif.

finalement, le Comité, à l'exception du Président, n'estime pas 
possible de se déjuger.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h. 
Hôtel de Ville,- le Tp Juillet I948v
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Le Comité Consultatif ...uni ci pal du Lu; ornent s’est réuni 
à 17 H 20 à l’Hotel de Ville.

Etaient présents' :

A. le ..rofe^-seur faG-jI, Adjoint délégué, dans les fonc
tions relatives au Logement, Président.

L.LA.2Y, représentant L.ECüélGVE^ représentant Ce ...le 
Ministre de la Reconstruct ion et de l’Urb., nisme

A.GEOFFROY, Inspecteur central des Contributions ’Direc
tes, représent nt de A.le ministre des Finances

....FLORIN, représentent CASo-.ILE, Directeur de la 
Maison de le Famille, représentant des Families

M.C<L2CHi, représentent des Familles

m. ,iUGC i... ulN , sinistre

itai e n t__ a b sent s ;

M.GUuoiT, Inspecteur divisionnaire, Directeur départe
mental de la Population, représentant de _i,le ministre .e 1 Popul^- 
ti on

il.l e Docteur DUR LD, Président du oyndicat des proprié
taires, représentant des Propriétaires

M.FIIVAï, rep ’ésentan des locataires

M.D.ARYoi, Ancien combattant

Assistait à la réunion :

Meile LeN.IN, rédactrice au dervice Municipal du Loge
ment.

^■i.le Professeur PnGMI indique qu’il n’a pas réuni le Comi
té Consultatif du Logement depuis plusieurs mois, p_rcc que les aft 
faires en cours ne soulevant pas de difficultés particulières, leur, 
expédition a pu être poursuivie par le Service municipal du Lo ement

Il souligne également que la seule solution à a, porter au 
problème du logement ne- se trouve pis dans des palliatifs .plus ou 
moins efficaces, mais dans une politique de reconstruct ion de plus 
en .lus poussée.

Le Comité passe alors à l’examen des questions figurant à 
l’ordre du jour.



’ activité L^ERVjXEj^iüNicipiL du log^ni 
AU Cy.ÜRü F Eu INiïeEo 1949-1950............ .

Groupés sous forme de tableaux synoptiques, les résultats 
pratiques obtenus dans les différentes s$ères du service peuvent etr 
évalués comme suit :
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M cq 
t>i 
ol 
qh

î
■1; 
°! 

H
i

ANNEES
- ------- -—- ■

: Fi ch 
: nais

es modifiées 
s an ce s et 
décès

: Fi ch u s modifié 
: après contrôle 
. ule? n eie p ci i 1 u s 

__ .pt r il u ti. ons -_di r

e s :
de - :

Oon- : 
actes :

Fi ch 
per

es modifiées 
suite du mu- 
,„j_a_ti .^ns

1949 : 5 .0 60 * —

■ »

3,136

19 G u : 5 .016 : 192
— -s-

576

TOTAUX . ..; 10 .376 : 192
•

4.012
— »—--- -- ------—n—«JL-—. . ____ _ ___ _____ ___________ _______ --r—...■ -__ ^r-

:c-u. ,. ri 116 0; En ins nce au Ll Décembre
ANNEES Formu- Fefu- : Ac cep- : par suite upé ci aies

1 e e s sées : tées : de locatir. o r di n e i -'•Imme uble s : Baraque-
• ; a mi able res répares : ments

1949 414 23 : 386 : 70 1.069 120 : 62

19 50 795 262 : S36 : 27 i . 5 29 I2u ' : 69
—> —< — — — — —" — ° «w —• •— • —• *** ««• •
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Une révision J.u fichier des prioritaires a été effectuée 
en Juillet-Août 1949. 310 demandes ont pu être classées à la suite 
de ce travcil (relogement, départ, défaut de réponse, etc...) Ac
tuellement, il est procédé à une nouvelle révision de ce fichier* 
•<n constate une progression du nombre des demandes au cours des der
niers mois.

ii.le Professeur PAGET fait remarquer que les demandes de 
logement refusées émanent de personnes non priorit ire.s dont le 
Service municipal du Logement ne peut assurer le relogement par 
voie administrative. . Trop souvent, en effet, dans l’esprit du 
public non averti, le rôle du service -st celui d’une agence de lo
cation alors que seuls les prioritaires peuvent être pris en charge

on ce qui concerne les demandes supprimées par suite de 
location amiable, _l.le résident observe que chaque fuis que eda 
est possible, il essaie de procéder par cette méthode au relogument



des. demandeurs car la réquisition crée des incidents et entraîne sou
vent des r sports inamicaux entre les deux parties.

D Xl. EAïiQNS CuATLALLlAiRLS DÀLAilVLI
c.UA A~ÏFIOATICNS iT FAIT âÙLULTAN. DiL ALTAÏ. I0N3

ANN ILS
Dé ciarations 

de locaux 
va cents

Décl: rt tiens de 
locations et de 
s .us-locations

Lécia rat ions 
relatives eu. 

droit de rçp..i.

; Déclara ti ... ns r-- 
: 1;. ti ves aux é~

e. change s û ’ a.'pa . t

19 49 Néant 5.17 6 Néant * 3

1950 Néant '.76 - : 10

10TAUÄ ... Néant 4.012 Néant : 13

Les prescriptions de l'ordonnance du 1.1. octobre 1945 tou
chant à 1 décl?r tion des locaux vacants sont complètement Lombers 
en désuétude et si les déclarations de locations et do sous locaiicns ~ 
subsistent o’ est en raison du contrôle exercé par le service Auric ipel 
du Logement qui permet de déceler ces mutations.

BLIjL-.A.S r..i L0C1LA V.;U..N1L uU ILiLuUlLo

ANNIL0
~lropp_ô it; 

re qui si -
ion de__
renouvel

rise 
de

____ ______ J
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.2 V .< 
propo- ’d’office

_.n cours 
au

tien 1 e me n t 0 S S o S S1 0. dé es sees . r. 12/
•

1949 232 14 22 53 : 4 589

1950 JAI - 38 30 : 5 A 9 2

TOTAUX 413 14 60 83 : 9
- ----------- --——.™,—— • __  ____ _

A.le Professeur PAG-LT indique que pour/Eenir en échec les 
réquisitions, les propriétaires emploient tous les procèdes possi
bles, et comme d’autre part, le nombre des locaux v<.-c:nts suscep
tibles de réquisition va se raréfiant, un arrive au faible pourcen 
tage de 14 ÿ environ de réquisitions exécutées.

In particulier la réquisition des locaux vacants apres 
décès, pose un problème difficile, fin effet, le réglement d’une 
succession crée de nombreuses difficultés en cas d’indivision . 
souvent 11 mise en vente des immeubles est le seul moyen de réali
ser le partage.

Or, le prix de vente varie dans des proportions impur-, 
tantes selon que L’immeuble est libre ou non si bien que 1’équité 
commande une grande circonspection en la matière, d’uutont plus 
que les textes sont imprécis sur ce point et que le conseil d’atot 
s’il déclare dans ses arrêts, qu’un dél. i suffisant doit être lais
sé tant aux héritiers qu’au propriétaire, néglige de préciser sa 
notion de "delai suffisent . Il f:ut donc tenir compte des circons
tances de fait pour chaque cas particulier.
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Les mises en demeure ne visent toujours que les locaux 
se prêtent à la s.uus location, les autres sont, assujettis à la tax-., 
de compensation. L’ôilleurs, lesjmiscs m demeure sont toujours sui
vies d’une location .amiable «..t aucune proposition requisition
n’a été faite.
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Les opérations de contrôle systématique des immeubles de 
la Ville sie poursuivent. La plupart des artères ont été complète
ment prospectées; mais ce travail doit être poursuivi pour déceler, 
outre les mutations, les locaux v cants, inoccupés, etc...

La réduction du nombre de contrôleurs 
Novembre 1950 a ralenti la marche du travail du

intervenue le 1er 
ma n i e .. e s « n s i b 1 e .

ïi.COLICHl observe, qu’à son avis, les agents du service 
Municipal du Logement ne se montrent pas assez rigoureux dans leurs 
contrôles; il r-cconna.it pourtant qu’il s’agit là d’un travail déli
cat et qu’il est pratiquement impossible de vérifier les résulte, es 
obtenus.
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réquisi
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1949 I : I : Néant Néant 3 106

1950 Néant : Néant : N e a n t Néant N e a n t St

TOTAUX I : I : Néant Né an t 5?. 139

N.LZ1IY expose que les réquisitions au titre des aménage
ments provisoires sont pratiquement cbendonnees per le ministère de 
16 Reconstruction et de 1’Urbanisme, en raison des difficultés nom
breuses qui ont surgi, notamment du. fait du comportement des bénéfi
ciaires négligeant d’entretenir les locaux mis à leur disposition. 
De plus, cette procédure engage fortement la responsabilité de l’it&t 
qui est substitué au propriétaire pour la couverture de tous les ris
ques ,

Z J-lI 11. N... i>l JlfL 1°1A- -Hl -i-ulXio D’ L. EUELEo
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ANNEES Démoli
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: Au
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Accor dées • Refusées

1949 13 59 54 17 36 : 8

1950 10 65 17 : 8 r~ *7 oo • 5
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Demandes formulées par des ziehendes trans-
: personnes ha bitant ; mi s e s par le s E cli l ng e s

ANNEES ; LILLE : DU UT _
tüX UND

uS ;.a i r e s d ’ a ut r e s
;S : communes

réalisés

1949 : 158 : 31 : 26 5

1950

u? 
j

LO : 27 Z U A 12

TOTAUX Z 210 : 58 ; =o
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ILC ^I.L ~U ..IL..L1C
(non comprises celles du Chef de service)

□n 1949

Jn 1950

...951 'J s„it fu total 9.oo0 personnes
) ont été reçues dens les différents

<.7u9 ) compartiments c.u oervice

- .:"HJCâTIv.N Ils AFflCLBB 7 BT'8 L.u L’cHiLih.-. AC. LJ Il/IQ/I.945 -

Immeuble 21-11 Bis, eue de l’hôpital Militaire - Sè^e étage 
droite : 3 i -, ces pritcipales, cuisine, selle de ceins.

Au cours d’un contrôle effectué le lo Janvier 1951, 
il a été constaté que Ame LJBIÄS qui occupait un appertementcomposé 
de 2 pièces principales, cuisine, selle de b:-ins, à L’entresol de 
l’immeuble sis 21-21 Bis, Eue de 1’Hôpital militaire a l-.issé cet ap
partement à . . OlJiUE et qu’elle occupe actuellement un loc 1 situé 
au le.e étage c m^o tant 5 pièces principales, culmine, salle de b'”1'

Or, l’article A eu etctcc du io Janvier 1947 cisiose 
qu’une personne seule peut détenir deux pièces principales . u maximum.

r..-..ie CiilL tombe'sous le coup des dispositions des 
s tides 7 et 3 de l’ordonnance du jI Octobre 1945, eux termes des
quels les personnes qui ne rendissent p> s les conditions d’occupation 
suffisante fixées par le décret susvisé peuvent être ex udees à_lt 
demande du servi ce ..uni ci ; 1 du movement sur oi donn nce de .de Presi
dent. du 1 ibunal Civil st ; tuant en référé. Il faut so. ligner, pour
tant, que me Lu... IB: 3 est lu mère du propriétaire de 1'immeuble.

Le Comité invité à m prononcer su. l’opportunité d;- 
requérir l’a plication de ces dispositions propose apres discussion 
x.me Iddhu doit être invitée à échanger l’appartement çu’dlc détien. 
contre celui de .x.BoIJAUL, en vus d’un~ meilleure utilisation famille - 
1 e Ce s de ux a ppa r g e oie n g s en c... use *

?;.r_ANL LlVdo_ I m. 2edF ...LÀ

Immeuble II, Bue Louis ppriet - Hé.L.ANL c/B.dX - 1er étage : 1 pie

Pf-r arrêté dite- du 12 _iai 1244, .i.l^ Préfet du 
Lord a. prononcé tu profit de .-ims Vve ..P.lC.Bl, sinistrée, dont le loyer 
s s composait de 2 personnes, 1.: réquisition d’un logement de 2 pièces 
au 1er étege de l’immeuble II, Bue Louis opri.et, appartenant à _me le. 
E mi. ALL, 58, Bue Guillaume ^rni^rs à LIL'Lo

L bénéficiaire est décédée le 9 décembre dernier, 
en laies-, nt dans les lieux s. mère, _<me Vve 3 UA, âgée de 81 ans, qui 
était à s charge <. t avec 1 quelle elle était domiciliée eu moment 
du sinistre.



uns proposition e transfert d’attribution au profit de
.me Vve R DL a été adressée le 14 Décembre a ,u.ic rietet du. iiiiL

Cependant, par lettres du 38 Décembre et >j-nvier adres
sées à la réfecture et eu Service Munie i, al du Logement, le pro 
oriéteire s ’ornose à cette up trat ion* ni le signale not mutent que 
lu fils de le défunte pourrait accueillir sa grand mère d-ns Sun 
foyer.

fn outre, mme Vvu R UX qui est économiquement faible ne 
paierait qu’un loyer de 20^ Frs par mois, alors que d’apres la 
rropriétaire, le ïoc..l en C'use pourrait se louer 9o0 Frs .

Nous soulignons que L.T11C1R1 Fils, dont le foyer se com
pose de 5 personnes, occupe d- ns l’immeuble voisin, un apparte
ment comportant S pièces pies, I pièce secondaire, cuisine, voran 
da «

Après courte discussion, l’exiguïté du logement de ..... 
TRI CG RT ne paraissant pas se prêter à une cohabitation avec une 
personne d’un russi grand âge, le Comité décide quu le ourvice 
du Logement doit maintenir la proposition de transfert a’qtcri* 
bu ti on a drosS6c le 1 o- Decembr c 1 voO .-i m. l-~ ri if t •

Immeuble 40, Rue de la Barre - Groupement a*Achat un

Commun des “Droguistes du -o± d c/ LBLb.j_LN

Par arrêté N° 4.o28 en date du eu Février JA. 47, ..lu .pré
fet du Nord a prononcé la réquisition d’un loc_l sis eu re^-ue- 
chaussée de l’immeuble 45, Rue de la Barre, . u proiit ue ....Jules 
LShlui. N, chef de famille nombreuse.

Le Groupement d’achats en commun des Droguistes du Nord, 
prestataire de la réquisition est intervenu a difiérentuS repri
ses, à l’effet d’obtenir la levée de 1 mesure de con’tr inte en 
invoquant notamment le caractère comra=rci‘ 1 du local dont il 
s’agit, l’illégalité des formalités de prise de possession et 
l’occupation non paisible des lieux.

Tenant compte de ces réclamations, m*le Prefer du Nord 
avait décidé que cette réquisition ne serait pas prorogée eu ueJLa 
du 20 Août 1949, date d’expiration du titre d’o coup., tiun et qu’il 
appartiendrait au bénéficiaire de pourvoir à son rulugement, mais 
les réquisitions étant renouvelées d’office par des lois succes
sives denuis lu 7'0 Juin 1949, cette décision n’a p: s été suivie 
d’effet.

Par lettre en date du 15 Janvier dernier, le trestutaire 
se plaint à nouveau du comportement de „.MAiiNMAL et demande lu 
levee de la requis! uion.

L’enquête effectuée & démontré que luS époux ULoü N 
reçoivent très souvent des tierces personnes ?vec lesquelles ils 
s’adonnent à 1’intempérance. Des disputes et meme des bagarres, 
se produisent fréquemment, elles troublent le repo.s des locatai
res de 1’ immeuble'., _in outre, ..i.iJEfîovAAN n’a pu justiiier uu prie
men t des incemnités g’o ccup&tion depuis Octobre 19o0 « De plus, 
Mme MBEJ^AN vient de quitter le domicile conjugal.



L’article 28 de lArdonntnce du II Octobre 1*45 .inscrit que 
le frétât d-it mettra fin à 1 ’ fiiributkn u’ufficc si le bénéiici.^i 
re ne jouit pas paisiblement des lieux et qu’il peut le foire si 
l’intéressé ne p ie pes régulièrement les indemnités d’occupation

Pourtant, en raison de lourdes charge s famili ..les de A.
mil.j P.'.AN, le Comité demande qua 1; requête du prestataire Suit re
jetée. Le bénéfici : ire sm averti des risques qu’il encourt du 
fait de son comportement .

CrlLi'.'G ù- -oLl T; ’ AF1A G Lill .. Il o . A j . Jlv-41 . A1I.QN 
F i LOUÜA A TgAgTtT’HABI 1 Al.IvN

Examen de la demande e régularisation
i etitionnaire ; G. :.jCH, President du Comité ue LILl 
de la Croix Fouge F ançaise 12, .square Jussieu à LILLE.
Immeuble : ?ô, Pue â* Lylau.

A l’occasion d’un contrôle effectué le 9 Octobre 1950, il 
e été constaté qu’en I94C, le Be cours Lation 1 avait transformé 
en salle de jeux et de réunion C pièces principales de l'immeuble 
sis 6, lue d'Jy1tu.

La gestion dés activités du oecours National a été confiée 
à la C.3.F. depuis 1949.

k.VLxL.LP.ôCH, Président de 1 G. .F. nous a adressé le 22 
Novembre 1950, une demande en vue de régulariser cette situ tion.

L’immeuble susvisé comporte :

eu rez-de ehe us sée 
gauche

Lez- de - ch? u s s é e 
dro ite

J. er eta g e

) I p r e c e p 1 e
) 1 cuisine

) I cuisine
) I pièce pie

) b pièces pies

Seules I 
d’habitation et

cuisine et I ;ièce pie ont conservé Leur usage, 
sont occupées par ..me AARNALI.EU, concierge.

Le Comité pétitionnaire a installé dans les pièces fusant 
l’objet de la présente demande des s, lies de cours et de jeux mises 
à le disposition des jeunes filles et jeunes apprentis, p-r 1g 
Centre social de azemmes. Cette transformation n’a pas nécessité 
de travaux •utres que 1 remise en état des peintures.

Cependant, étant donsé que cette opération a soustrait à 
l’habitation un local de 4 pièces princiy les, le Comité émet un 
avis défavorable à l’octroi de 1’autorisation sollicitée par la. 
C.P.F.

ïï.A.^._• olH jjjj.j Lvu. U A Ix-. <_• or Lu.. / A.

tion qu’il ... adopté 
c.c;s, cette imposition 
s personne Si g. yant 
part de leurs enfants 
iiurmel de les pen<-..li~

.la Professeur lè’.Gûi r celle la posi 
dans ce dom ine et Gécl re que d ns Cc'ri-ins 
le scandalise notam ent lorsqu’elle ir ppe de 
élevé une grande famille qui, p.. r -suite iu ré 
détiennent des pièces en surnombre. Il juge a



ser pour le courage qû*elles ont déployé. Aussi estime-i-il équi
table de concéder une pièce supplémentaire lorsque 1 ’a . t . rtemhnt 
est vraiment trop veste, sinon d’accorder le dégrèvement.

Au cours de sa réunion du lo Lécembre 194.8, le Comité 
avait confié à son Président mandat d’étudier les demandes d< dé
grèvement en tenant compte du cas de s personnes visées ci-dessus 
de 1. notion d’habitabilité des pièces dites principales et de 
la situation des personnes dites économiquement faibles”.

C’est dans cet esprit 
examinées pour les 'nuées 1949 et

que 9 réel- ma ti ons 
1950.

ont été

Les propositions transmises à 1’Administration des 
Contributions directes sont reprises ci-dessous.

AU O S

IB_ 7 .

: Réduction
: proportionnelle

TT\7r T ‘WF.- A . .... ..............................................

Uégrèvement
Ur rn J. XX ü c c U - 

pat ion
Autre., 
motifs ToiAUX Pièces

1. C . R . S
Occu

pation
Au t r e s 
motifs TOTAUX

1949 64 28 5 0 O 104 24 20 148

1950 24 17 17 . .-■r 7 21 55

TOTAUX 
---- —________

88 45 5 50 129 31 41 201

Le Comité ratifie ces propositions et demande à son 
Président de poursuivre l’examen des .emendes de dégrèvement qui 
lui seront transmises dans le même souci d’équité.

Leux dossiers sont alors soumis a l’examen de 1’Assem
blée, il s’agit de faire décider p.-r celle-ci si les pièces dé
pourvues de conduit de fumée me is munies d’un radiateur de chauf
fage central doivent être retenues comme pièces principales. Le 
Conseil de Préfecture de le deine s’est prononcé de no ce sens, 
(arrêt du 7 Juillet 1950) Après une brève discussion, le Comité 
décide de se rallier à ce point devue et décide en conséquence de 
rejeter les demandes de dégrèvement formulées par ..'Ames laVLo, 
ol, Rue de Béthune el C uLLInZ, 25, nid de la Liberté.

II.COLICHÎ estime qu’il serait judicieux de construire 
des petits logements pour les vieillards car trop souvent dAs 
personnes âgées détiennent des locaux qu’ils n’entretiennent t lus 
et dont ils ne peuvent supporter les charges en raison de la modi
cité de leurs ressources tandis que des familles nombreuses ne dis
posent que d’appartements trop ezi,.us ou que des jeunes gens ne 
peuvent fonder un foyer f- ute de logis.

Chacun peut citer des exemples de telles situations 
qui créent une promiscuité regrettable et il.le Professeur P/:G3T 
reconnaît que les pouvoirs accordés aux municip/lit es sont trop 
faibles en face de ce qu’il appelle ’’l’égotisme pathologique” 
de certains propriétaires.



..le Président eyosc le ms de six fe.iillee h bitmt cens 
un immeuble menaçant ruine .is lue du Curé et muveur. Uns solu
tion s’ira ose d’urgence pour éviter les ecci eins. 11 „ugièrc de 
proposer lu réquisition d’un immeuble situé 44, du Font Kcuf
pour y reloyer ces f milles.

L..L'..rY indique que cette ma eu .e pourrait être prise dons 
le cadre des aménagements provisoires, Des rauseï ...ements complé
mentaires lui seront f.urms par le service Municipal du Logement 
en vue de r e c 1 i s e r c■ e >, ue op ? r ■. c... on si e 11 e c& g p^0bible, c _.j. ms 
situations aussi graves entr imnt une éxtoiïsian des occuputiuus 
illicites oui soulèvent toujours des problèmes délicats. .-x.lv 
Professeur ? G JT indique que deux familles se sont ainsi intro
duites d.ns un immeuble appartenant au Crédit Lyonnais qui essuie 
actuellement de les déloger.

D’autre port, les règlements en matière de réparation 
d'immeubles sont inadaptés à le période actuelle. ..-.le Professeur 
FAG il indique qu’en effet, lorsque le propriétaire est mis en 
demeure d’exécuter les travaux de remise en état de son immeuble, 
aux termes de l’article 12 ,e la loi du 15 Février ICûu, modifié
par le décret loi du 14 Liai 1938, le . réfet doit prononcer l’in
terdiction d’habiter tenu or ire ou définitive. Comme il est impos
sible de reloger, même temporairement, les occupants, lus travaux 
ne sont pas exécutés et les immeubles se détériorent de plus en 
plus. Pour essayer de remédier à Cet/état de chose, les parlementai 
res du département ont été alertés, afin du faire rapporter cm 
dispositions inapplicables en cas de crise aigue du logement.
h.le Président espère que cette intervention aboutira rapidement 
à un nouveau texte mieux adapté eux circonstances que nous trevar

ies loyers prohibitifs et les soultes retiennent un moment 
l’attention de 1’Assemblée. Ce sont souvent les personnes à la. re
cherche d’un appartement qui sont responsables d_ cet ét:.. t de 
fait, dans leur désir de trouver un logement, elles offrent n’im
porte quels ~rix ou reprises car cette question conditionne soit 
lu mariage soit 1 ’ inst : ll..tion . Cette situation bien qu ’ exaspéran
te pour beaucoup de gens, éch ppe à tout contrôle officiel.

M.FLvRÏN a tire ensuite l’attention du Comité sur les ex
pulsions qui se multiplient et déplore que les huissiers exécut^m 
les jugements avant que les intéressés s.i^nt pu découvrir un nou
veau logement, A.le rofesseur FiGlï indique qu’il intervient 
auprès de A.le Préfet, afin que le conc. urs de la force publique 
soit refusé aussi longtemps que possible, mais qu’en vertu du 
principe de le séparation de pouvoirs, il est impassible da s’op
poser indéfiniment à l’exécution d’une décision de justice.

L’ordre du jour étant épuisé lu séance est lové- à 
19 H 15.


